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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 5 Df;cEMBI\E 1 ~95. 

RÈGLEIIENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE ·1890 (1). 

F •. A:?PORT 

FAIT, AU N0111 _DE LA COMMISSION (1), ?AR M. ANCION. 

MESSIEURS, 

Votre commission a examiné le règlement du Budget de l'exercice J 890, 
présenté par M. le Ministre des Finances, à l'appui du compte général de 
son administration pour l'année 189{. 
La Cour des comples a admis ces résultats, et le Gouvernement, confor 

mément à l'article { rn de la Constitution, vous demande de les sanctionner. 
Les tableaux contenant tous les renseignements et développements exigés 

par l'article 26 de la loi du rn mai 1846, sur la comptabilité de l'État, sont 
joints au projet de loi. 

Votre commission en a pris connaissance et elle a constaté que: 

Les recettes ordinaires pour 
élevées à . . . • . . 
el les dépenses ordinaires à . 

l'exercice f 890 se sont 
. fr. 540,:>2o,672 04 

55t>,250,6~H 59 

soit un excédent de recettes (boni) de . fr. o,290,020 6l:> 

Les recettes extraordinaires et spéciales ont atteint le 
chiffre de : . . . • . . . fr. 
et les dépenses celui de . . • 

soit un excédent de dépenses de 

57,878,647 22 
82,662,977 70 

• fr. 44,784,550 48 

(1) Projet de loi, n• 296 (session de i892-t893) 
(') La commission était composée de MM. VAN WosucHE, pn!sident; or, SA.DELt:r.11, ANc10N, MELO'r, 

NYsstNs, Vuw1LGt1EN et LJF.DAEIIT. 
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Les recettes des services ordinaires et extraordinaires 

réunis se sont ainsi élevées à. . . . . . . . fr. 
et les dépenses des mêmes services, à. 

ce qui fait un excédent de dépenses de 

se répartissant comme suit : 

578,4.04,519 26 
4{ 7,895,629 09 

. fr. 59,489,509 83 

Services ordinaires ( ~céclcnl de recettes). . . . fr. 
Services extraordinaires ( excédent de dépenses) . 

Solde (excédent de dépenses). . . . . . . . fr 
IUais comme l'exercice i 889 présente un excédent de 

recettes de fr. 2i,9-~7,004 47 qui, d'après le projet de loi 
de l'èglement de cet exercice, doit être transporté en recette 
extraordinaire à l'exercice suivant, ci. 

l'exercice i890 se clôture, en dernière analyse, par un 
excédent de dépenses de. . . . . . . . . . . fr. 

~,29~,o~o 6!i 
44,784,550 48 

59,489,509 85 

~i ,947,004 47 

lequel sera transporté au compte de l'exercice t89L 
Le tableau ci-dessous indique les évaluations des recettes d'après la loi du 

budget pour 1.890, et les résultats obtenus. 

l>ÉSIGNATION 

DES IMPOTS ET DES PRODUITS. 

SITUATION DEt; 1\ECE'fTES. 

ËYALIUTIOIIS DIIOITS 

d'aprës la loi dulcon1Llttu~·oC1nurde 

BCllGET. 1,'t-:u;nc1~2. 

Rl!COUYIIIIEIITS 
tl'cuu6, 

aur los droill 
ecnstatés. 

&!5TII 
Il NU1al'"l' fl.11 ln 
dnilll coaua~• 

Cl 4 
ren.s.elgncr ultt!ritQ• 

UDHQt. 

RESSOURCES OIIDINAIRES. 

Jmpdts • 

Péage• · 

I 
Contributions directes, douanes 

el accises . . . . • . . 

Enregistremeol el domaines. • 

l Enregistrement el domaines. 

/ Chemins de fer, Postes, erc .. 

1 
Enregistrement el domaines. 

C 
., Chemins de fer, Poste,, etc •• 

api riux 
el r&umUI ( Prisons . . . . . • • 

Trésorerie générale, etc. . • 

/ Contributions directes . 

n b 1 Enregistrement cl domaines. 11em OUTIC· 

ments. Prisons . . . . . . • • 

Trésorerie géoérale, etc •. 

113,518,826 , 116,880,079 31 116,783,005 67 106,073 64 

51,58!!,000 • 50,014,905 65 49,749,120 69 265,784 96 

1,535,000 • 1,t6!),213 21 1,260,208 21 5 ,, 
l 45,:'iR6,600 , 152,454,401 7ï 151,:596,767 22 t.osr, 724 55 
2,690,000 • 4,022,331! 23 2,935,1513 20 1,087,024 94 

125,000 • 85,203 94 85,203 94 " 
310,000 • 241S,315 68 245,328 se 2,987 62 

12,i5S,500 • 14,353,77:Z 92 14,304,876 65 48,896 27 

600,000 . 838,625 85 838,625 85 • 
408,000 • 951,5110 67 6?S0,989 011 1500,547 66 

:!2,984 • 22,984 • 22,984 , n 

2,124,~92 " ~,479,726 18 2,244,249 451 235,476 73 

ToTAUX. • fr. 1331,552,202 •1343,630,193 41 lo40,fü!51672 041 3,104,521 37 
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... J .es dépenses pour les différents départements, tant sur ressources ordi 
naires que sur ressources extraordinaires, ainsi que celles du service finan 
cier, sont résumées dans le tableau ci-après : 

MINISTÈRES ET SERVICES. 

SITUATION D.t:8 DEl'El'4bES. 

CRÉDlTS REPORTÉS 1 CREDITS Cr61ll1- Q«ortl,u Oir&_,15 
-1llog:is par k rtu,!taa.t d~:t J.1r-•icrs 

••i.11-. 
par le~ lois 8GDGIT f'l.l■lTtr Oroiu C"OIUtat~• tl de l'e:icercire I de I' esereice Id" 17 mar,,r, rn,1. et p3r or401Jn111,4t- , 11 J•Ukttl &11oüt •a p,oftt d.c~nbnciers 1838. 1889. 115W. D-H ll,U u·f.cU.LP. D-1 &."'jf,1.l" 

RÉCAPITUJ,ATJON. 

SERVICE ORDINAIRE. 

Dette publique • . . . . . ~ t 00,486,004 J 8 09,250,52'.! 07 

Dotations " ... . • • • . • .. . • • . . 4,566,065 . 4,547,618 39 

Ministère de la Justice. . . • • . 16,061,725 . 17,213,4!50 17 

- des Affaires ÉtrangerC$ . . . 2,500,854 62 2,455,020 33 

- de l'Intérieur et de l'In- 
structioo publique • • 1 • 1 " 1 . 1 2;,;,1so,200 201 22,7il,780 65 

- de l'Af,ricul. de l'Iadustrie 
el es Travaux publics. 1 • 1 D 1 • 1 17,158,6!55 021 lû,620, 125 12 

- des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes. • ~ to:>;,820,458 li! 104,030,440 10 

- de la Guerre • • . . • 0 47,308,125 O:! 46,982,243 • 
Corps de la Gendarmerie • • • 1,0!15,rn, s1 4,024,452 11 

Ministère des Finances. • . . • . 15,575,076 /44 15,:.06,817 74 

Non-Valeurs et Remboursements, . • l,:ill6,500 . 1,112:;,•162 05 

Touux ... fr., • 
1 

• ,_ . 1 537,26ll,665 70 555,2so,05 t ;,;o 

DÉPENSES SUR RESSOURCES 
EXTRAORDINAIRES. 

Mioi•~" ,~ •• ,,- e,, ••• .,~ · I . 7,600 . . 7,600 ' 5,i79 78 

- de la Justice. , . . •. • 1::15,800 10 123,800 10 1111,800 10 

- de l'intérieur et de l'In- 
slruction publique •. 1 967,471 solt,804,:.:S26 ia] 2,154,500 "1 4,026,007 481 2,985,455 03 

- del' Agricul de l'industrie 
et des Travaux publics. 6,521,681 89 15,616,379 4Gll7,'\3l,!122 5ïj 30,•i60,985 021 15,728,06!1 82 

- des Chemins de fer. Postes 
et Télégraphes , l,IJ88,3T:2 84 0,328,927 62 tï,486,000 . 28,l!04,200 46 tli,281,821 33 

- de la Guerre. 12,004,6-31 /45 HJ,505,3/49 42 24,166,878 85 55,7:j6,859 it s1,n11664 12 

- des Hnance-, 57,507 33 6,442,197 17 14,777,827 50 21,':177,62:? .. 14,704,406 05 

Tors nx , , . fr. 121,500,754 81 j52,70-i,770 85\76,241,620 021 1!!0,546,163 li8\ 82,6ll2,97i 70 

Tonox otNitu.ox •••••..•••.••.••••.• fr. 1 487,814,829 3isl 417,805,620 OU 

Crédits complémentaires, • • . • . , . • • . . • . • . • 1,427,005 38 

480,241,854 761 417,80;j,0.!\I 00 
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La somme de fr. ·1,427 ,00~ 58 c•, nécessaire pour régulariser des dépenses 
faites au delà des crédits votés et dont la liquidation a été admise, se répar 
tit de la manière suivante : 

Dette publique . . • . . • . . . . . . . . fr. 
Ministère de la Justice. . . . . • • . . . . 
Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. . 
Ministère des Finances . 
Non-valeurs et remboursements . . . . 

92,782 7,t. 
340,55~ 86 
629,108 84 
47,804 i5 

5!6,926 81 

ToTAL . fr. ! ,427,00?5 38 

La concordance de tous les postes en recettes et en dépenses résulte de 
l'ensemble des comptes qui vous sont soumis. · 

Après avoir examiné et contrôlé les soldes reconnus comme 'vrais par la 
Cour des comptes, qui en a fait la vérification exigée par l'article H 6 de la 
Constitution, votre commission a l'honneur de proposer à la Chambre l'adop 
tion du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
ALFRED ANCION. 

Le Président, 
VAN WAMBEKE. 


